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PROJET DE РАС!ПЕ INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS- DE L'HOMME (suite) 

1 . La PRESIDENTE i n v i t e les membres de l a Commission à se prononcer am­
ie projet de résolution présente par l a délégation française (E / C N . V 5 0 l / R e v , l ) , 

2., M» CASSIN (France) expose que son projet de résolution a pour but 
de recommander aux Etats Membres d'envoyer au Secrétaire général des rapports 
annuels sur l a manière dont i l s ont favorisé l e respect et l e progrès des droits 
de l'homme au cours de l'année précédente; d'après oe projet de résolution, i l 
se r a i t demandé au Conaeil économique et a o c l a l de 'faire établir par l a Commis­
sion dea d r o i t s de l'homme, avec son approbation, un plan dont e'lnapireraient 
les Etats pour l'établissement de ces rapports. Sans doute possède-t-on.déjà 
l'Annuaire des droi t s de l'homme, mais M. Cassin souligne qu'en donnant un ca­
ractère o f f i c i e l aux rapporta annuels qu^enverraient les différents Etats on 
pourrait f a i r e connaître à l'opinion publique mondiale les meaurea que les 
Etats ont adoptées en faveur du respect des droite de l'homme. En préaentant 
ce projet de résolution, l a délégation française s e r a i t heureuse d'avoir apporté 
une contribution, modeste mala u t i l e , au progrèa dea droits de l'homme. 

3. M. NISOT (Belgique) propose de modifier de l a façon aulvante l e der­
nier paragraphe du projet de résolution de l a France : pour examen par 
cette CoBan i s s i on , en_V]ao_de la_J>ré£aratlon__de l'Annuaire, un rapport sur l a 
manière.,,". Le représentant de l a Belgique aouligne que, de cette façon, l'on 
établirait vu l i e n d i r e c t entre l'avant-dernier paragraphe et l e dernier 
paragraphe, 

M, KÏROU (Grèce) remercie l e représentant de l a France d'avoir tenu 
compte dea objectiona aoulevéea au coura d'une aéance précédente par plusieurs 
membres de l a Commiaaion contre l e projet de réaolution q u ' i l avait présente 
primitivement (E/CN,4 /50 1 ) , Le repréaentant de l a Grèce f a i t observer que l e 
début du dernier paragraphe du projet de réaolution de l a France n'a paa été con­
venablement traduit en anglais. I l propoae donc de modifier l e texte anglaia de 
l a façon suivante : "to agree to act i n the s p i r i t of the aald scheme i n forwar­
ding,.,", 

5, Mile BOWIE (Royaume-Uni) éprouve des doutes aérieux au sujet "du fond 
du projet de réaolution de l a France, qui embrasse un champ beaucoup plus éten­
du q u ' i l ne paraît. D'autre part, Mlle Bowie souligne que le plan r e l a t i f à 
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l»Amualre a déjà varie et que les informations générales seraient déplacées» 
Cependant, dans, un es p r i t de compromis, e l l e votera pour l e projet de résolution 
de l a France t e l q u ' i l a été amendé par l a Belgique. 

6 , La PEigiDEIITE, parlant en qualité de représentante des Etats-Ujjls 
.d'Amérique, apprécie à sa Juste valeur l ' e f f o r t accompli par l e représentant de 
l a France pour s a t i s f a i r e les différents points de yue exposés au cours d'une 
sóance,précédente« S i l a délégation française accepte l'amendement de l a B e l g i ­
que, l a .représentante des' Etats-Unie•appuiera l e projet de résolution de l a 
Franco, Enfin, e l l e approuve là modification du- texte anglais suggérée par l e 
représentant de l a Grèce, 

Y, M . YALENZUSIA ( C h i l i ) approuve l'amendement de l a Belgique au dernier 
paragraphe du projet de résolution de l a France, Cependant, i l propose de sup­
primer au troisième'paragraphe de ce projjet de résolution les mots "et.les 
modalités de leur examen par l a Commission des dr o i t s de l»hoiiro9r-o"«-A son 
aVis, en e f f e t , c'est au Conseil économique et s o c i a l qú^il appartient de déci­
der s i l a Commission des d r o i t s de l'homme doit ou non examiner ces rapports. 
A-cet éèard, l e représentant du C h i l i f a i t observer que los Etats .qui ne seront 
pas p a r t i e au pacte ne soumettront probablement aucvm rapport; par contre, les 
Etats signataires, qui présenteront un rapport, seront soumis à l a c r i t i q u e 
des Etats q u i se seront soustraits aux obllgations contenues dans l e pacte. 

8, M . CASSm (France) approuve l a modification du texte bnglais suggérée 
par'le représentant de l a Grèce, Au sujet de l'aWndement de la'Belgique, i l 
estime que, modifié de cette façon, le projet de résolution de-la France porte­
r a i t simplement un Jugement de valeur sur l'Annuaire des droits de l'homme. 
C'est pourquoi M , Cassln propose de modifier de l a façon suivante 1'amendement 
de l a Belgique ; "«,» et cela, notannent,-en. vue de l a préparation l e l''Annuaire" 

M , Cassln déclare q u ' i l a toxiv. ooiiipte des .doolaî'at.lons п..-о-о.о.посон au cours 
d'une précédente séance par "la r3pr¿-BO;:j-i-.a;:'.te! du Sfj^.aume-Uni qiii a. atmligné en 
p a r t i c u l i e r q u ' i l f a l l a i t prendve eh considérâtion des méthodes ncuvolles pour 
l'élaboration de-l'Annuaire. •Cexio.ndant, Де. l - a v l s du représentant de l a France, 
i l ne'convient--pas de l i e r entièrement le problème en discussion à l'Annuaire 
des d r o i t s de l'homme, 
10. .Le représentant du C h i l i semble craindre que, par ce projet de résolution, 
l'on .n'enlève au Conseil économique et s o c i a l une pa r t i e de ses re8p,pp.sabllltée,. 
Cependant, d'après le. projet de résolution de l a France, i l appartiendra au 
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Conseil de l'approuver. Ce sera donc l e Conseil qui se prononcera en dernier 
ressort. Aussi l e représentant de l a France ne p e u t - i l accepter l'amendement du 
C h i l i . 

11, M, NISOT (Belgique) ne peut accepter l a modification apportée à son 
amendement par l e représentant de l a France; cette modification aurait pour résul­
tat d'anéantir empiétement l'amendement helge, 
12, Le représentant de l a Belgique appuie l'amendement du C h i l i , 

13, M, ŒIBE (Uruguay) se déclare en faveur du projet de résolution de l a 
France, I l estime en e f f e t que les dispositions de l a Charte r e l a t i v e s aux dr o i t s 
de l'hoime doivent être mises en oeiivre par étapes. C'est l a Commission des droltr 
de l'homme qui a compétence pour procéder à cette mise en oeuvre. Sans doute 
1'application du projet de rSaolution de l a France soulèvera-t-elle certaines 
difficultés; mais i l doit être possible de les résoudre en adoptant ш е procé-
duire s a t i s f a i s a n t e , 

i k , Ш е МЕШ'А (Inde) se déclare aussi en faveur du projet de résolution 
o r i g i n a l de l a France et e l l e appuie l e présent projet de résolution. E l l e 
estime que l'Annuaire ne présente un Intérêt que s i l'on veut procéder à des 
études de caractère purement académique sur les droita de l'homme; par contre, 
les rapports annuels qu'enverraient les différents paya aur l e progrèa des 
droits de l'homme pourraient f a i r e l'objet d'un examen de l a part de l a Commis­
sion, Aussi l e projet de résolution de l a France d e v i e n d r a i t - i l sans objet a i 
l'on adoptait l'amendement du C h i l i . I l est important que l a Commission des 
droita de l'homme aoit au courant de l a façon dont lea droita de l'homme aont 
respectés dans les différente paya; e l l e devrait avoir l e pouvoir de f a i r e des 
recommandations au Conseil économique et aoclal. S i e l l e ne possède paa ce 
pouvoir à l'hotura a c t u e l l e , e l l e devrait domander au Conseil de l e l u i accorder. 
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15, M, УАИГЕГША ( C h i l i ) p réo iBÍ ) | 1 « ' 1 1 n'est paa, en principe, contre l e 
projet de réaolution de .1д Езрапое. I l cherche seulettéiit à trouver tiftè formule 
aoeeptàhle pour toue.. I l ere?it que s i seule quelques Etats détrtoOratiques'envolent 
dea rapporta sur l a faqon dont lea droits de l'homme aont mis еЛ oeuvre, ces Etats 
seront soumis à l a c r i t i q u e des Etats totalitairesé 

16,, I l se demande égaletiient quelles déciaiona preádra l a Commieslon une f o l s qu'eD 
aura examiné le s différents rapports. S i l a Coramlsaion adresse aux quelques 
Etata qui ont envoyé un rapport des recommandations en vue de modifier l e u r 
légialation,' e l l e ne respecterait point l e u r souveraineté, et v i o l e r a i t , l e 
paragraphe 7 de l l A r t i c l e 2 de l a Charte» 

1?. M,'HALÎK' (Lihán), Eapporteur^ae prononce en faveur du projet dé 
résolution de l a FrariOe» I l estime que c'est à l a Commlsalpn dea droits de l'homme 
q u ' i l appartient d'examiner la. façon dont l e s dispositions de L'̂ Î•ticlв̂  68 de l a 
Charte, r e l i a t i f aux droite de l'homme, ,eont niaes en oeuvre. Le projet de réaolu­
t i o n de l a France correspond parfaitement au mandat qui a, été a i n s i donné par l a 
Charte à l e Commiaaion des droite de l'homme, 

1 8 , La PREGIUErDïTE, perlant en qualité de représentante des Etats-Unis 
d'Amérique, rappelle que l a Commiaaion a reçu pour mandat d'éla'borer tout'd'abord 
uhe Déclaration univeraelle des droite dç l'homme ; cette Déclaration énonce 
certélha dr o i t s ^ mala elle'ne poaaède pas de valeur Juridique, La Commlaalon a 
été éna-uité chargée de rédiger un pacte dea droite de l'homme, donnant un 
caractcre Juridique aux diapcaltiona contenues dans l a Déclaration, A l a luml-re 
dea observationa de l a repréaentante de l'Inde et du repréaentant de l'Uruguay, 
ïa' Présidente estime que :1e projet de résolution de l a France aurait pbur résultat 
de mettre en oeuvre lea diapoaltions de l a Charte et de l a Déclaration, ce c i 
indépendamment du pacte dee di'oita de .1'.homme ; ce faisant, l a Coimniaslon prendrait 
une déciaion qu'elle a Jugé inopportune d'adopter. 
l'9^ Enfin, l a Préaidente partage l e point de vue du représentant'du C h i l i " ; 
demander aux Etata d'envoyer dea rapporta annuels qui aéraient aoumie à l'examen 
de l a Commiaaion, tranaformeraient l a Commiaeion en une excellente tribune de 
propagande pour lea Etata antidémocratlqueB. Pour toutes cea raisons, l a 
Présidente ae prononce en faveur du projet de résolution de. l a France te l e q u ' i l a 
été a-mendé par lea représentants de l a Belgique et du C h i l i . 
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2 O 4 Mme КЕБТА (Inde) déclare^'^t'après l e projet de résolution de l a France, 
l a Coraraissión devrait non pas formuler, des jrecotiamndations aux différents Etats, 
mais procéder à un examen des rapports envoyés par. ce s Eta.tB. I l ser a i t f a c i l e 
alors de Juger s i l a législation de ces Etats est conforme aux principes contenus 
dans l a Déclaration des droi t s de l'homme. 

21 , M, OKIBE (Urufuay) déclare que l e projet de résolution de l a France 
permettrait de mettre en oeuvre non pae 3a Declaration des droits de l'homme, mais 
l e s dispositions de l a Charte relatives- aux droi t s de l'horame. JM. Orihe ajoute que, 
tant au point de vue Juridique qu'au point de vue moral, l a Coimnission doit prendre 
une décision tendant à assurer 1'applicationcbs.dispositions de l a Charte rel a t i v e s 
aux d r o i t s de l'homme ; l e projet de résolption de l a France pourrait constituer 
une premi,-re mesure dont l ' e f f e t s e r a i t simplement de transformer l a Commission en 
une véritable Commission des droi t s de l'homme. 

22. Щ1е BOV/IE (Eoyaume-Uni) et M. IffllTLAM (Australie) se prononcent en faveur 
do l'amendement du C h i l i et de c e l u i de l a Belgique, 

. 23 , M, SCPEBSEIi (D̂ nemaï-k) f a i t observer que de l'adoption du projet de 
res o l u t i o n de l a France dépend l ' o r i e n t a t i o n future dee travaux de l a Coramission. 
I l est essentiel que l a Coramiseion sache dans quelle mesure chaque pays assure l e 
respect des droits de l'horame. Les pays qui soumettraient des rapports ne feraient 
nullement l'objet de c r i t i q u e s . Au contraire, chaque f o i s qu'un pays aurait pris 
une mecure conetiTJctive en faveur der droite de l'homme, i l s e r v i r a i t d'exemple pour 
l e s autres pays ; à cet égard, i l s u f f i t de l'élire les deux dernières lignes du 
projet de résolution de l a France, Sans doute peut-on alléguer que l e projet de 
résolution de l a France aurait pour résultat de demander aux différente services 
gouvernementaux un t r a v a i l supplémentaire ; cette objection ne s u f f i t pas néanmoins 
à entraîner l o rejet de ce projet dont l e principe est excellent, 
,2k. Certains orateurs ont déclaré que les renseignements contenus dans 1'annuaire 
s u f f i s a i e n t . De l ' a v i s du représentant du Danemark, i l n'en est pas a i n s i ; les 
renseignements contenus dans l'Annuaire n'émanent nas seulement de gouvernements, 
mais également de certains correspondants et de publications. On ne peut pas ¡se 
fonder entièrement sur l e s renseignements contenus dans l'Annuaire pour savoir dans 
quelle mesure 'les différents pays assurent l e respect des droits de l'homme. 
En conclusion, l e représentant du Danemark déclare q u ' i l appuie l e projet de 
résolution de l a France. 
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2 5 , M, MElffiEZ (PMlippines) estime q u ' i l aérait inopportun que l a Commission 
dea dro i t s de l'homme aaaume une tache de controle aur lea différenta gouvernements 
et examine en détail l a façon dont ceux-ci onfciaeuré dans l'année l e respect dea 
droita de l'homme ; i l faudrait, pour de f a i r e , que l e mandat de l a Comniasion 
aoit modifié, 

26, M, CASSIN (France) rappelle que l'élaboration du projet de jacte dea 
droite de l'homme a été particulii^rement d i f f i c i l e ; en p a r t i c u l i e r , l a CoramiaEion 
n'a pas été capable de créer un organisme compétent chargé de mettre en oeuvre lea 
diapositiona du pacte. Le repréaentant de l a France estime q u ' i l ne faut paa 
d i v i s e r l e s Etata en deux catégories ; ceux qui auront ratifié l e pacte et qui 
auront contracté lea obligations contenues dana ce pacte ¡ ceux qui n'auront paa 
ratifié l e pacte et qui ae aeront aouatraita à сев obligations. L'objet du projet 
de résolution de l a France est Justement d'éviter cette d l v i a i o n en.deux catégories 
et d ' i n v i t e r tous lea Etata à exposer l a mani're dont i l a favoriaent l e r e a p e c t des 
droite de l'homme. 
•27. Le représentant de l a France aouligne que l'Organleatlon dea Nationa Uniea a 
une obligation via-à-via de l a communautv;': internationale j lea nations l i b r e s 
néaligeraient une arme morale f o r t importante en n'aaaurant paa l a défense dee . 
libertéa de toua c'eat pourquoi l a déléc.atlon françaiae a voulu f a i r e un geste de 
c o n c i l i a t i o n en préaentant aon projet de réaolution. La session de l a Commiaaion ne 
aérait paa complete a i , apr-a l ' e f f o r t qu'elle a accompli pour élaborer l e pacte 
dee droita de l'homme, e l l e n'adOTitait pes une d i s p o s i t i o n f a c i l i t a n t l a miae en 
oeuvre dea droita de. l'homme dans l e s paya qui ne aeront pas en état de r a t i f i e r 
l e pacte. 

20, M. NISOT (Belgique) déclare que l a Préaidente et l e représentant du C h i l i 
ont f o r t bien décrit l a aituation ; l e projet de résolution de l a France permettrait 
à tout gouvernement de scruter l a légialation dea autrea Etata ; i l m u l t i p l i e r a i t 
a i n a i lea occaaione de diacordee au aein de 1'Organiaation dea Nations Unies.et 
Jouerait, en f a i t , à 1'encontre dea Etata démocratiques. 

29, M. VALENZ-UELA ( C h i l i ) précise que l'amendement q u ' i l a présenté porte aur 
l e s •troialème et quatri-me paragraphea du projet de réaolution de l a France. 
Au troisifme paragraphe, i l conviendrait de supprimer l e s raota : et les 
modalltéa de le u r examen par l a Comraia'aion dea droite de l'homme". Au quatrième 
paragre.phe, i l faudrait aùpprimer lea mota "pour examen par cette Commiaaion". 
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Par 11 vo_ix_ contre une_¿_ s_v¿c__̂ 2__abG¿entlonSĵ  i*£J"®^U.®2?£'*'J^£ i?'_-̂ ®.-''-iL̂ J2."£ 
е_Б t_ ad£Pt_é 

Par 8 voixj3ontr£ 6̂ __avec_ игю ab£tentionj_ Í'2P£P¿.®2.®E*LAE £ЦУ-^. £ . ^ Í 2:'^£PÍ®I. 
Par l O j r o i x Çontre_2_j^ S:ySP^^^^^^¡^^IíPjL i®>-P£P,'l®Í ¿ê  résolution^ de la__ 

Fran£e___(E/£Nj¡_Í4-/̂ 501̂ E£V J3E ^i^^.J'^^.J^'^I^éj.^ë^^ÊiPSPé.' 

ADOPTION ГО PROJET DE EAPPOET DE LA CO№JISSION SUP SA SIXIEME SESSION (Е/СНЛ / 1 . 1 2 , 

E/CN.VL.12/Add.l, E/CN.J+L.l2/Add.2, E/CN.VL.12/Add.3, E/CN.VL.12/Add.i0 

' 30, La PRESIDENTE Invite les membres de l a Cotmaission qui-ont des 
corrections à apporter aux différents chapitres du document E / C N . V L » 1 2 ^ 

aviser l e Rapporteurè 

l l P ^ ¿̂ ^̂ ¿̂ ¿'̂ î Ĵ ÍĤ ^̂ i.̂ S.̂ Ĵ  ^SP^I^-^ÍS^R'h/h'^^SPÍ adoptéis • 

_Çhapltre_IV l^ft^ojet ¿ o J P £ c Í e _ i n b £ r m M £ n a l j r £ l £ t а ? _ Л Л ^ £ ™ 2 ? — ® 5 . 

mesures^ dejnis£ £ii_oeuvre_) (E/£Ne_^til2/Add Л^.. 

31, M. TCHANG (Chine) f a i t observer q u ' i l conviendrait de modifier de l a 
façon suivante l e t i t r e de ce chapitre : Projet de premier pacte international. 

Les_ £?,raftrapheŝ  £ont£n£s_jian£ 1 в £ P_a£e¿ l_r ̂ e_t 2̂  ¿ " ^ ^ £ C ™ £ ' ^ Í . W9^lî^ÎJ^l^ê/è^^*^ 

projet_de_ P8£te_, 

32, M. l'ffllTLAJ^l (Australie) f a i t observer , au sujet du sixième paragraphe 
de cette section, q u ' i l conviendrait de modifier les mots "de soumettre un rapport 
sur les a r t i c l e s 2k- et 25 t r a i t a n t des mesures qu'aurait pu prendre précédemment" 
par l e s mots "de soumettre un rapport sur l e s a r t i c l e s 2 k et 25 "au sujet des 
aspects juridiques des mesures qu'aurait pu prendre aupravant. 
33. M. SCHACHTER (Secrétariat) déclare que l e rapport qui sera élaboré par 
l e Secrétariat portera sur l e s précédente existants au sein de l'Organisation des 
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Nations Unies aur les clauses fédérale et coloniale, avec notea en bas de page sur 
le s diecusaions dont .lesd3,tes clauses,ont f a i t l ' o b j e t . Le rapport ne t r a i t e r a i t 
point dea conacquencea politiquea n i des aapects dee problèmes qui se rapportent 
aux l o i s localoa. 

La_m£dl/¿3atl.on 2Г£р£а£е_рагJL^ гв£г£еein^^^ i ' ^ " £ . * £ ^ i i £ est - adoptée. 

M. SOEENSEN .(ppneteark) d-'clare que c'est au Conseil éconoraique et so c i a l 
et non pas- à l a Commission que l e Secrétaire général devra f a i r e rapport. I l convien­
d r a i t donc de modifier l e texte du a i x i c ^ paragraphe de l a façon'aulvante : "de 
aoumettre un rapport au Conseil économique et a o c l a l " . 

r i _ e n t_ aIns-i décidé-. 

35, PI. SOEENSEN (Danemark) déclare qu'au aeptlème paragraphe i l convienáráit de 
signaler que le-repréaentant du Danemark a i^tiré l a propoaition q u ' i l avait présentée 
et q u ' i l a фриуе'Ceile du Royaume-Uni. 

36 , .M. lOROU (Grèce) déclare q u ' i l faut modifier a i n s i lè t i t r e de cette 
aection î"Revision dea premier®, .deuxième et quatrième parties", 

I l ^ e n £31_-, alns 1 à_é£idé_j_ 
La_BecM£njr£lative_ aux première,'̂  deuxi;--me ̂ t^quatolèraej?d^ ^S.'iS^—^è. 

Section £е1е/Ь1уе_а_1а liberté^ ¿e_lj_inf£i-*imti£n_ 
La Commlaalon adopte aana diacuaaion l a aection r e l a t i v e à l a liberté de 

I^'ljifortimtion. 

Para£ra_phe_2__ 

37, M, MALIK (Liban), Rapporteur,, donne lecture du paragraphe 2 . 

38, M. ORIBE (Uruguay) indique q u ' i l y aurait l i e u de préclaer , à la-s u i t e dea 
mota "nouvelles propoaitions concernant les.mesures de mi.ae en oeuvre", que ces 
propositions peuvent avoir t r a i t à l ' o c t r o i ,du droit de pétition aux organlaàtions 
nç5n gouvernementales et aux individua, 
39. - M, HOARE (Pjyaume-Uni.eatime que l'enaemble de l a deuxième phrase du para­
graphe 2, modifiée par l o représentant de l'Ui-u^uay, devrait être tranaféré à l a 
f i n du quatrième paragraphe, 
k o , M. Î4ALIK (Liban), Rapporteur, f a i t œraarq'ijer que l e paragraphe 2 concerne 1 
mesurée de misé en oeuvre à inclure ultérieurement dana un protocole séparé, tandia 
que l e s paragraphea 5 et 4 ont t r a i t aux dispositions de mise en oeuvre devant 
f i g u r e r dans l e pacte lui-rae'me. 

, i-
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14-1, M, ЗШдазлая (Вапвшгк) propose de modifier l a deuxième phrase dv para­
graphe 2 аошв s u i t j " I l est entendu que cette décision n'enlève aucunement aui 
membres de l a Commission l a possibilité de soumettre toutes nouvelles propositions 
q.ul ne figureraient pas dans l e pacte lul-mâne»'' 

Cette proposition est adoptée» 

Paragraphe ? 

k2. M, MALIK (Liban), Eapportoitt-, donne lec t u r e du paragraphe 3» 

Le paragraphe ^ est adopté. 

Paragraphe k 

h 3 , M. MALM (Liban), Eapporteur, donne le c t u r e du paragraphe ̂ » 

kk, M. ŒIBE (Uruguay) propose de rédiger l a première phrase de ce paragraphe 
sous une forme positive. A cette f i n , 11 demande l a Bupprèsslbn'dee mots "ne ••• 
4ue". 

1^5. M. CASSIN (France) et M. HQAEE (Eoyaume-Unl) appuient C e t t e ' p r o p o s i t i o n . 

I l est décidé de supprimer les mots "ne ... que" qui figurent dans l a première 
phrase du paragraphe 4 . 

Paragraphe 5 

ko. M, MALIK (Liban), Eapporteur, donne lecture du paragraphe 5« 

Le paragraphe^ est adopté sans discussion. 

Paragraphe 6 

4 ? . M. MALIK (Liban), Eapporteur, donne lecture du paragraphe 6. . 

kQ, M, CASSIN (France) suggère d'ajouter à l a s u i t e des mots "proposition 
commune", l e s mots "сопаае dcrjrîiait de 'travail". 

Cette proposltio'¿? ñ3_fc ii£•î'.•,í̂;̂tí̂&'̂  
Le paragraphe 6j a i n c l rseuii^.e^ est adopté• 

Paragraphe 7 

k 9 . M, MALIK (Lilian), 'Rapporteur, lonne lecture du paragraphe ?• 

Le paragraphe 7 est alopté.» 



Paragraphe 8 

5 0 , M, MALIK. (ЦЪап),, Eo,pporteur, dorme lecture du paragraphe 8, 

Le paragraphe 8 est adoptée« 

Paragraphe 9 

51 , M, MALIK (Liban), Eapporteur, donne lecture du paragraphe 9» 

52« * M. CASSIN (France) • voudrait qu'une brève mention s o i t f a i t e dans ce, para­
graphe de l a décision prise par l a Commission de supprimer l ' a r t i c l e 21 du dooum&nt 
de t r a v a i l (Е / С Н Л Д ? ^ ) qui prévoyait que l a compétence du Comité àes droite de 
l'homme ne s'étendrait pas aux matières pour lesquelles des procédures partlcullèri 
ont été prévues dans l e cadre des Nations Unies ou des i n s t i t u t i o n s spécialisées, 
lorsque les Etats Intéressés sont soumis à ces procédures. 

53* ' ... M, MALLK (Liban)Eapporteur, appuie cette'suggestion. 
La suggestion du représentant de l a France est adoptée» 

Le paragrap.be 8 ,. a i n s i modifié^ est adopté. 

Paragraphes 9 et.10 

5̂ .̂ M. MALIK (Liban), Eapporteur, donne lecture des paragraiphes 9 et 10 . 

55 . M. OEIBE (Uruguay) demande que l e s cotes des documents contenant l e s рз 
positions des représentants de l'Inde et du Eoyaume-Unl soient mentionnées dans с 
разта graphes. 

I l en est a i n s i décidé, 

Les paragraphes 9 et 10, a i n s i modifiés, sont adoptés. 

Paragraphe 11 

56 . M. MALDC (Liban), Eapporteur> donne lecture du paragraphe 11 et déclare 
q u ' i l y a u r a i t l i e u d'y préciser que l a Commission des droits de l'hcmme reste 
toujours s a i s i e de l a proposition présentée par l a délégation de l ' A u s t r a l i e au 
sujet de l a mise en oeuvre des droite de l'homme par l a vole de Jurid i c t i o n s 
internationales. 

I l en est..ainsi décidé. 

57 . Mo CASSIN (France) demande que mention a o i t f a i t e , dans ce paragraphe, 
de l a discussion r e l a t i v e au projet de résolution de l a FÎranoe (E/CN.4/501/Îîev«l). 
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5 8 . M. MALIK (Liban), Eapporteur, prend acte de oette deâBindè.' 
• Le paragraphe IX* a i n s i modifié, est adopté» 

5 9 . M. MAIilK (Liban),, Bapporteur, donne lecture des quatre derniers para­
graphes du chapitre IV du projet de rapport (S/CK.Î^/jL%12/Aàà.a), 

60, M, ORIBE (Uruguay) voudrait que le^ paragraphe 5 s o i t plus e i p l l c l t e et 
q u ' i l précise ̂ ue l a Commission n'a apporté en seconde lecture <1мв des amendements 
de forme au projet de pacte» 

6 1 » M. MALIK (Llba4 Repporteur, répond uue cela est eiact en général, mais 
gue l a Commission a adopté cependant un ou deux amendements de fond sur Дл question 
de l ' e i l i et du retolir dans l e pays d'origine par exemple, personne ne s'y étant 
opposée 

6 2 , ; M, SORENSEN (Danemark) f a i t observer que l e rapport du Comité du s t y l e 
( B / C N Í I V L , 1 6 ) , dont l a Commission disposait pour sa seconde lecture du projet de 
pacte, ne v i s a i t que l e s a r t i c l e s 5 à 12 du projet. I l faudrait l e spécifier au 
chapitre IV du rapport, 

6 3 , Mi MALIK (Liban), Rapporteur, d i t q u ' i l tiendra compte de C e t t e obser­
vation. 

Le chapitre IV du projet de rapport, a i n s i modifié, est adopté. 

Chapitre V 
64, M, MALIK (Liban), Rapporteur, donne lecture des paragraphes 1 et 2 du 
chapitre V du projet de rapport, 

65, M. ORIBE (Uruguay) voudrait que l e texte anglais du paragraphe-2 fut rédi­
gé, comme l e texte français, sous une forme positive. 

66', M. MALIK (Liban), Rapporteur, d i t q u ' i l tiendra compte de cette observa­
t i o n . 

Le chapitre V du projet de rapport^ a i n s i modifié^ est adopté. 

Chapitre r e l a t i f aux comunicatlons 
67, M. MALIK (Liban), Eapporteur, donne lecture du chapitre du projet de rap­
port sur l e s communications (E/CN.1<-̂ .12/Add.l). 

Le chapitre du projet de rapport sur le s compttnlcatlona est adopté.. 
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Chapitre r e l a t i f aû ргойзтадапе des travaux futurs* 

68, M, MALIK (Llhan), Rapporteur, dôririelectur'ê àu chapitré du'projet de rap^-
port sur l e programme des travaux fútía-s de la-COmmiôâÎOh(Vcli»^ 

69, M, Ш1ВЕ (^uguay) dit. que ce t i t r e "lui-apparaît'hlen^ambltieui, car l e 
chapitre se borne, en f a i t , â énutùérer lés points de l'Ordre du Jour dont l a Cbin-
mlsaion a : décidé d^ajourner.l'examen»'. Pour. 1^.Justifier,.Д1 faudrait exprimer dans 
ôe chapitré l e désir. de-la Commission d^examlner à sa prochaine session l a question 
dea droita économiques et sociaux, 

YC • l a Р К 2 Й П)ШЖ répond que l a Copniesion n'a pas.à é.tabllr elle-même son pr. 
grtfù&e' de' travaux,: C'est l e Conseil économique e-t...social .qui. dpnne à l a Commis s Ior 
des directives' à'Ce sujet» La Coïnmlaelon.'ne pept^que se borner, à Indiquer les quee 
tlona dont e l l e a ajourné 1'examen, 
7 1 , M,. MALIK (Liban), Rapporteur, d i t que l'on pourrait, pour donner sat l s f a c 
t l o n au repréaentant de l'Uruguay, modifier l e t i t r e d̂ u chapitre comme s u i t i 
"Questions dont l a Commission a ajourné l'exameh"»' On pourrait également'mentionnr 
dana Ce chapitre l o projet de reeolution auetràlien sur l a création d'uhe'Cour'In 
nationale dea droits de l'homme, 
7 £ ; M. Mailic Indique à'̂ la Commleaion'qu'en-св: qui. concerne l e dernier chapitre di 
projet de rapport, 11 convient évidemment d'attendre l e vote f i n a l de l a Commissi 
73 , Mi SŒENSSN (Danemark). demande s i une. décision a,été prise au sujet de 
prochaine eesaion de l a Commiaaion, objet du chapitre XVI du projet de rapport, f 

non, 11 y aurait l i e u que l a Commlaalon faaae une recommandation sur 6e point. 
7* .̂ Là •ERBSIDEliT.ïï'répond que- c'eat.,!© Cpneoil.é?.onomiq.ue et s o c i a l qui règle ̂ n 
général Cette question, La Commiaaion peut exprlmier u, yoeu .à ce jSuJet* 

75 . M» JEVREMOVIC (Yo^igoslavie) voudrait que l e rappc J mentionne qu'H n'y a par 
de-vote sur l'enaemble du projet de pacte. 

"(б,- Là PT^IDEIiTE rópottd que, puisque l'examen de deux des articles- a dû être 
ajourné, i l a été imposaible de procéder à un vote sur l'enaemble du projet dê  pacte 
77. La Présidente'met aux vclx l'ensemble du-.-projet, do rfvp-port sur La sixième 
Seaslon de l a Commleaion des drol-fca de l'homme, 

À'l'unanlrilté, l'^jcaomble du-pr.Qje'l; de-rapport aur-la sixième session de l a 
Oomnlgalon._deB, droits de l'hcjima •..eat..adopté. , 

78. M;- NISOT (Belgfqua)"dèJie,nàe que l e Seoré.tarlat fasse distribuer tous les 
textes adoptés, en anglais at en françala, pour mercredi au plua tard, en raison de; 
rapports que lea représentanta ont à établir pour leurs gouvernements. 
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7 9 , M. SCEWSLB (Secrétariat) Indique quo l e teïte du projet de pacte sera 
dlatrlbué très prochainement. Le teïte des résolu-fibne adoptées figure déjà dans 
l e document E/CIÍ.4/L.124 

8 0 , La ERESlDElîTS exprime ses remerciements aui membres' du Secrétariat, et 
en p a r t i c u l i e r aux rédacteurs de séance et aux interprètes, pour l * e x c 9 l l e n t 

t r a v a i l q u ' i l s ont accompli ©t l'aide précieuse q.u*lle ont apportée à l a Commission. 
E l l e remerclo également l e s représentants des i n s t i t u t i o n s spécialisées et des 
organisations non gouvernementales pour l'Intérêt q u ' i l s ont témoigné aux débats 
de l a Ccanmloslon ©t qui constituent pour e l l e un puissant encouragement. Enfla, 
l a Présidente remercie tous l e s membres de l a Commission рогц: l ' e s p r i t de coopé­
ratio n dont i l s ont f a i t preuve dans des clrconetances souvent d i f f i c i l e s et qui 
a permis d'aboutir à l a rédaction du document historique qu'est l e premier pacte 
International des droits de l'homme. 

c l , M. темно (Chine) d i t que l e s membres de l a Commission ont été heureux 
de t r a v a i l l e r sous l a dir e c t i o n et l ' i n s p i r a t i o n de l a Présidente dont l a sagesse 
et l e sens de l'humanité ont grandement facilité l'accomplissement de leur tache» 

La séance est levée à i B heures 0^, 

5/6/a»m. 




